
 
Liste des délibérations du Conseil communautaire 

Séance du 24 septembre 2024 

 

DE187_C240924 – Débat et avis sur le projet d’extension de la sablière sur la commune de Saint 

Colomban - approuvée à 30 voix pour – 7 voix contre – 4 votes blancs 
 

DE188_C240924 – Rapports d’activités 2023 du SPANC et du service Assainissement collectif - 

approuvée à l’unanimité 
 

DE189_C240924 – Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales 

2024 (FPIC 2024) – répartition de l’enveloppe - approuvée à l’unanimité 
 

DE190_C240924 – Décision modificative n°2 – Budget annexe Déchets - approuvée à l’unanimité 
 

DE191_C240924 – Marché d’entretien des équipements aquatiques : renonciation à une partie des 

pénalités d’IDEX - approuvée à l’unanimité 
 

DE192_C240924 – Autorisation à signer le marché public de services de Traitement des déchets 

ménagers et assimilés - approuvée à l’unanimité 
 

DE193_C240924 – Convention de refacturation relative à la mutualisation de la solution de téléphonie 

(MITEL) de Grand Lieu Communauté - approuvée à l’unanimité 
 

DE194_C240924 - Convention de refacturation relative aux prestations d’accueil des communes sur les 

serveurs informatiques de Grand Lieu Communauté - approuvée à l’unanimité 
 

DE195_C240924 – Convention annuelle avec l’AURAN - approuvée à l’unanimité 
 

DE196_C240924 - Convention de gestion de service pour l’exercice de la compétence « création, 

aménagement et entretien des itinéraires de randonnées pédestres » - approuvée à l’unanimité 
 

DE197_C240924 – Fonds de concours - avenant n° 1 à la charte fixant les conditions de mise en œuvre 

des fonds de concours versés par la Communauté de Communes au profit des communes - approuvée 

à l’unanimité 
 

DE198_C240924 – Fonds de concours – Commune de La Limouzinière - approuvée à l’unanimité 
 

DE199_C240924 – Fonds de concours – Commune de Saint Colomban - approuvée à l’unanimité 
 

DE200_C240924 - Prévoyance - approuvée à l’unanimité 
 

DE201_C240924 – Modification du Tableau des emplois - approuvée à l’unanimité 
 

DE202_C240924 - Contrat de projet de 3 ans pour un poste d’ingénieur mobilités - approuvée à 

l’unanimité 
 

DE203_C240924 - contrat de projet de 3 ans pour un poste de chargé de mission agriculture-paysages 

- approuvée à l’unanimité 
 

 

Le Chevrolière, le 24 septembre 2024. 

Le Président 

Johann BOBLIN 

               #signature# 
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